
DECISION PAR SUBDELEGATION D’ATTRIBUTIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

CONTRAT DE CESSION DU DROIT DE
REPRESENTATION DU SPECTACLE "LE SON DES

MOTS" AVEC LA COMPAGNIE JUSTE NEZ

25, Bld Besson Bey 16023 ANGOULEME
Tél. 05 45 38 60 60 – Fax : 05 45 38 60 59

Direction Proximité - Réseau Papillon
MD/CL
N° 2020-D- 42

Le PRESIDENT de la COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION de GRANDANGOULEME,

 VU, le code général des collectivités territoriales,

 VU, la délibération n°36 du conseil communautaire du 19 janvier 2017 portant délégation
d’attributions au président modifiée,

 VU, l’arrêté n°98 du 11 juillet  2017 de Monsieur le président  subdéléguant  à Madame
Anne-Laure WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU en sa qualité  de conseillère  déléguée,
membre du bureau, une partie de ses attributions déléguées par la délibération sus-
visée,

DECIDE

Article 1  er – Est approuvé le contrat de cession du droit de représentation du spectacle
« Le Son des Mots » passé entre la compagnie Juste Nez, située 1 route du  Breuil – Goise
16460 Valence et GrandAngoulême, dans le cadre du festival Graines de Mômes organisé en
partenariat avec le Service départemental de la Lecture.

Article 2 – Le contrat prévoit qu’une représentation du spectacle sera donnée le samedi
21 mars 2020 à 10h30 à la médiathèque de Mouthiers sur Boëme.

Article  3 –  Le  prix  du  spectacle  s’élève  à  432  €,  non  compris  un  repas  pour  
2 personnes. GrandAngoulême prend en charge la moitié du coût du spectacle soit 216 €.
L’autre moitié sera réglée par le Département.

Article 4 – Monsieur le directeur général des services et Monsieur le trésorier de la
communauté d’agglomération sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la
présente décision.

Angoulême, le  06/03/2020 
 

Certifié exécutoire
Reçu en préfecture,
Le  06/03/2020 
Publié ou notifié,
Le  06/03/2020 
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